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Publication du dispositif

L’auditeur du tribunal militaire de division 2,

A vous:

Imbach Erich, fils de Josef et d’Andrée, née Charette, né le 8 septembre 1966, à Mont-
réal/Québec (Canada), originaire de Zell, ingénieur, précédemment domicilié 1008
Prilly, route de Cossonay 60, actuellement sans domicile connu; recr sap non incor-
porée;

vous êtes avisé que l'auditeur du tribunal militaire de division 2 a rendu le 23 mars
2000, une ordonnance de non-lieu, dont le dispositif est le suivant,

décide:

1. L'enquête pénale militaire ordonnée le 20 août 1993 contre Imbach Erich est
clôturée par un non-lieu.

2. les frais sont supportés par la Confédération.

Imbach Erich est informé qu'en application des art. 118 et 197 PPM, il dispose de
20 jours dès communication de la présente publication, pour recourir contre elle par
écrit auprès de l'auditeur soussigné avec des motifs et des conclusions.

2 mai 2000 Tribunal militaire de division 2:

L'auditeur, major Jürg Egli
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